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Lecture publique 

En application des directives de l’État, les bibliothèques et médiathèques ne peuvent rouvrir 

leurs portes pour le moment, essentiellement car les livres peuvent être vecteurs bien réels du 

covid 19 (un livre se garde en main longtemps, s’utilise face aux yeux donc face au nez et à la 

bouche). Il y a donc lieu de prévoir une quarantaine de désinfection au retour. De plus, les 

lecteurs ne peuvent feuilleter les livres sur les rayons sans risquer de les contaminer. 

Un système de mise à disposition de documents sur réservation sera mis en place place à 

compter de la mi-juin. 

Nous ne sommes en mesure de mettre en place ce services que sur les médiathèques de 

Joyeuse et Valgorge. 

Une information spécifique sera diffusée aux abonnés. Renseignements au 06 76 95 62 74.  

 

Centre multimédia 
Le service reste joignable au téléphone (04 75 89 80 85) et par mail (multimedia@pays-

beaumedrobie.com) 

L’accès au centre sera possible à partir du 2 juin dans des conditions de sécurité sanitaire en cours de 

définition. 

 

SPANC 

Accueil : les demandes sont traitées par téléphone / mail. En cas de nécessité, un accueil est 

possible sur prise de rendez-vous préalable, dans le respect des gestes barrières, des règles 

de distanciation et de port du masque. 

Visites de conception (projet), réalisation (chantier), ventes et urgences : organisation 

téléphonique, dégagement impératif des ouvrages par le particulier, rdv sur site avec mise en 

œuvre des gestes barrières, des règles de distanciation, et procédures Covid. 

Diagnostics de l'existant : arrêt jusqu'à nouvel ordre. 

Contacts : 04 82 11 00 07 - spanc@pays-beaumedrobie.com 

Romain Pagès - 07 86 96 49 84 / Sylvaine Tarrade - 06 40 33 75 70 
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Randonnée 

Les sentiers de randonnée ré-ouvrent ! Toutefois, l’entretien et le débroussaillage sont en 

cours. Merci d’être vigilants et tolérants. 

Les contraintes et incertitudes de cette période nous ont conduit à annuler la fête de la 

randonnée prévue le 17 mai 2020 à PAYZAC, cette manifestation sera reportée à l'automne ou 

en 2021.  

 

Déchetterie 

Réouverture depuis le lundi 11 mai. 

L’accès aux déchetteries du SICTOBA se fait uniquement sur rendez-vous, inscription sur le 

site internet sictoba.fr. 

 

Redevance Ordures ménagères 

Le service reste joignable au téléphone (04 75 89 80 80) et par mail (om@pays-

beaumedrobie.com) 

La prise de RDV sera possible à partir du 2 juin. 

 

Tourisme 

Communiqué de presse du Préfet de l'Ardèche 

et du 

Président du Conseil Départemental (13/05/20) 

 

La location, à titre touristique, des chambres d’hôtels ainsi que des meublés de tourisme ou de 

tout autre logement destiné à la location saisonnière sont autorisés pour toute personne ayant 

sa résidence à moins de 100 kilomètres (à vol d’oiseau). La location en camping est autorisée, 

à condition de disposer de sanitaires individuels. La location de mobil-home et bungalow avec 

sanitaires est ainsi possible. 

A l'inverse, la location d'un emplacement de tente est interdite puisque par nature les sanitaires 

sont collectifs. 

 

Garantir une information “certifié ouvert” 

L’office de tourisme travaille à recenser les activités, sites, restaurants et bons plans qui sont 

accessibles dès à présent. Pour une escapade à la journée ou le temps d’un week end. 

Vous êtes un professionnel, rapprochez-vous de votre office pour l’informer des adaptations 

que vous avez mises en oeuvre.  

Vous cherchez des idées de choses à faire ? www.cevennes-ardeche.com 

 

Taxe de séjour 

Le service reste joignable au téléphone (04 75 89 80 87) et par mail 

(paysbeaumedrobie@taxesejour.fr). 

La prise de RDV sera possible à partir du 2 juin. 
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Services enfance jeunesse parentalité 

Infos Maison de l’enfance (Lablachère) au 04.75.39.01.82 

Infos Centre socio-culturel Le Ricochet (Valgorge) au 04.75.88.97.31 

 

● Les crèches à Rosières et Valgorge sont ouvertes depuis le 11 mai, elles peuvent 

accueillir jusqu’à 10 enfants maximum. 

● Les centres de loisirs à Lablachère et Valgorge sont ouverts le mercredi depuis le 13 

mai, ils peuvent accueillir jusqu’à 20 enfants maximum. 

● Voici les critères de priorité, si le nombre de places ouvertes est inférieur à la demande : 

○ Enfants des professionnels indispensables à la gestion de crise telle que prévu 

par la liste du Ministère des Solidarités et de la Santé et de la Préfecture de 

l’Ardèche  

○ Enfants dont les parents ou le parent dans le cas des familles monoparentales 

sont dans l’incapacité de télétravailler  

● En revanche, les services parentalité (café des familles, l'îlot partage, l'îlot petits pas, 

ateliers enfants/parents) restent fermés au public jusqu’à nouvel ordre. 

● Le Relais Petite Enfance (Relais d’Assistantes Maternelles et guichet unique) reste 

également fermé au public. Les parents qui recherchent une assistante maternelle ou qui 

souhaitent faire une demande d’admission en crèche peuvent contacter la responsable 

par mail ou téléphone. 

 

Maisons de services au public 

A Joyeuse : 

La Maison de Services au Public à Joyeuse vous accueille à distance et sur rendez vous 

Une permanence e-mail : 
Les lundi, mardi, jeudi et vendredi : 9 h à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h. 

Prenez contact par téléphone au : 04 75 35 98 00 
Laissez un message vocal précisant votre demande ainsi que vos noms et coordonnées 
téléphoniques afin d’être recontacté. 
Les messages sont relevés tous les jours. Vous serez recontactés dans les horaires d’accueil 
habituels. 
Les rendez-vous physiques sont accessibles pour les démarches urgentes ne pouvant 
être réalisées à distance. 
Durant votre entretien à la MSAP, le port du masque est obligatoire pour la médiatrice et 
l'usager. 

Pensez à prendre votre masque avant de vous y rendre... 
Pour urgence administrative, merci de laisser un message vocal et vos coordonnées afin d'être 
recontacté au plus tôt. 

Stéphanie Puget - msapbeaumedrobie@gmail.com - 04 75 35 98 00 - 1, rue de la Gare - 07260 
Joyeuse. Mail à utiliser de préférence pour une communication plus fluide et régulière. 
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A Valgorge : 

Même si l’accueil physique de la Maison de Services au Public est fermé au public, dès cette 
semaine et pour toute la durée du confinement, le centre socioculturel du Ricochet à Valgorge 
met en place une permanence téléphonique pour soutenir les habitants dans leurs démarches 
administratives, à distance : 

Natacha Lèbre – Le Village - 07110 Valgorge - 04 75 88 97 31/ 06 27 64 15 35 

les mardis de 9h à 12h 30 au 04 75 88 97 31 

 

Aides aux entreprises 
 
L’acompte de 50 % de la redevance des ordures ménagères (REOM) attendu en juin, est 
décalé à l’automne pour la plupart des professionnels. 
 
Le versement de la taxe de séjour collectée par les hébergeurs touristiques sur le 1er semestre 
est reporté également à l’automne. 
 
En parallèle, une enquête est en cours auprès des entreprises pour connaitre leur situation et 
besoins.  
 
Un “kit sanitaire” est proposé aux professionnels adhérents de l’office de tourisme via une 
commande groupée de masques et de solution hydro-alcoolique. 
 
Dans l’attente de la mise en place de nouvelles mesures en cours d’élaboration, les services et 
élus de la CdC restent à l’écoute des habitants, des associations et des entreprises au 04 75 89 
80 80 et cdc@pays-beaumedrobie.com 

 

 


